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rémunérat rice ét ant la fabrication des briquettes de lignite dont la 
vente se fait à bon marché. Ces mêmes industries deviendraient, 
sans doute, prospères en F rance. 

L 'étude entreprise dans cet ouvr age est d'autant plus instructive 
que franchement impart iale, l' auteur ayant, en sa qualité de pra
t icien , collaboré à un cer tain nombre d 'essais, et dirigé les travaux 
<l ' édification d ' import antes usines de carbonisation . 

Ce livre rendra de grands services ?i. tous ceux que les combusti
bles intéressent, ainsi qu'aux personnes qui ne veulent pas ignornr 
les éléments d 'une industrie appelée à un grand avenir . 
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Fondation George Montefiore 

PR IX TRTENNAL 

ARTICLE PR.EMIER . - Un prix dont le mont~nt est const it ué par 
les int érêts accumulés d ' 1111 capita( de 150,000 fraucs de rent e belge 
à 3 p. c., est décern~ t ous les t rois a ns, à la suite d ' un concoun 
i uternat~onal , au moillenr travail original présent é sur l ' avance: 
ment scientifique et sur les progrès dans les applications techniques 
de l ' élect rici té dans t ons les domaines, à l 'exclusion des ouvi·ages 
de vulgarisation ou de simple compilation . 

A RT. 2. - Le prix por te le nom de Fondation George Monte
fiore.-

ART. 3. - Sont seuls admis au concours les t r avaux présentés 
pendant les t rois années qui précèdent la réunion du jury. Ils 
doivent être rédigés en français ou en anglais et peuvent être impr i
més ou manuscrits. Toutefois, les manuscri ts doivent êt re dacty
lographiés et , dans tous les cas, le jury peut en décider l ' impression . 

ART. 4. - L e jury est formé de dix ingénieurs électr iciens, dont 
cinq belges et cinq ét rangers, sous la présidence du professeur
direct.eur de l ' Institu t électrot echnique Montefi.ore, lequel est de · 
drol.t un des délégués belges. 

Sauf les exceptions stipulées par le fondateur , ceux-ci ne peuven t 
êt re choisis en dehors des porteurs du d iplôme de l ' I nstitut électro
technique Montefiore. 

AnT. 5. - P ar une majorité de quatre cinquièmes dans chacune 
des deux sections, étrangers et. nation aux (lesquels doivent, à cet 
efîet, voter séparément ) , le prix peut être exceptionnellement 
divisé. 

A la même majorité, le jury peut accorder un t iers du dispo
nible, au maximum, pour une découverte capit ale, à une personne 
n ' ayant pas pris par t au concours ou à u n t ravail qui , sans rentrer 
complètement dans le programme, montre une idée neuve pouvant 
avoir des développem ents important.s dans le domaine de l'élec
t r icité. 

A RT. 6. - - Dans le cas où le prix n ' est pas attribué ou si le jury 
n ' attribue qu'un prix pnrt,iel , touh~ la somme rendue ainsi dispo
nible e.st ajoutée au prix de la pér:ode t,r iennale suivante. 



j 

200 ANNALES .DES MINES DE BELGIQUE 

À.RT . 7. - Les travaux dactylographiés peuvent être signés ou 
anonymes . . Est réputé anonyme toui travail qui n'est pas r evêtu 
de la signature lisible et de l'adn:sse complète de l'au teur. 

Les travaux anonymes doivent porter une devise, répét ée à 
l'extérieur d 'un pli cachet.é joint à l'envoi ; à l 'intérieur de ce pli , 
le.nom, le prénom, la signature et le domicile de l'auteur seront 
écrits lisiblement. 

ÂRT. 8. - Tous les travaux, qu'il soien t imprimés ou dactylo
graphiés, sont à produire en douze exemplai res; ils doivent être 
adressés franco à M. le secrétaire-archivist,e de la Fondation George 
Montefinre, à l'hôtel de l' Associat iou , rue Saiut-Gilles, 31 , Liége 
(Belgique). 

Le secrétaire-archivfate accuse réception des envois aux auteurs 
ou expéditeurs qui se sont fait connaître. 

ART 9., - Les travaux dont le jury a décidé l' impression sont 
publiés au Bulletirn cle l' Association des lngénieurs électriciens 
sortù cle l' lnstitut électroteclinique Montefiore. De cette publica
tion ne résulte pour les auteurs ni charge de frais, ni ouver ture à 
leur profit de droits quelconques. Il lenr est néanmoins attribué, 
à titre gracieux, vingt-cinq t irés à part. 

Ponr cette publication, les textes anglais peuvent être t raduits 
en français par les soins de l' Association. 

Concours de 1.923 
reportè exc~ptionnellement a 1925 

Le rnontaut du prix à décerner est de vingt-deux mille cinq cents 
francs. 

La da.te extrême pour la réception des t ravaux à soumettre au 
,jury est fixée au 30 avril 1925. 

Les travaux présentés porteront en tête du texte et d'une 
manière bien apparente la mention : « Travail soumis au concours 
dP la Fondation George 1\Iontefiore, session de 1923 (1925) "· 

P ouR r.1·: CONSEIL n' ADM1NJSTRATJON BE t.' Assoc1ATION 

DES I NGÉNIEURS ÉLECTRICIENS 

SORTIS DE L'INSTITUT ÉLECTROTECHNIQUE MONTEFIORE : 

J,e 8 ec1·é.taire Général, 

L. CALMEAU. 
Le Président, 

ÜMER DE BAST. 
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